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Monsieur le Président,

Je vous .fais parvenir, ci-joint, un décret de présen-
tation à l'Assemblée nationale d'un projet de :

- LOI abrogeant et remplaçant le 10 du 3° alinéa
de l'article 44 du Code de procédure pénale.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

Léopold Sédar Senghor

- Honsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée nationale

-=- DAKAR -=-
L
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E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale du projet de :

LOI abrogeant et remplaçant le 1° du 3°
alinéa de l'article 44 du Code de procédure

.pénale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Consti tution

D E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat,
chargé de la Justice, Garde de.s Sceaux, qui est chargé d'en exposer
les motiEs et d'en soutenir la discussiono

Article 2.- Le Ministre d'Etat 1 chargé de la Justice, Garde des Sceaux
et le Ministre de l'InEormation et des Télécommunications, chargé des
Relations avec les Assemblées~ sont chargés chacun, en ce qui le concerne
de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 5-Décembre1978

Par le Président de la République
Le Premier Mini stre r
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Léopold Sédar Senghor

Le Ministre d'Etat,chargé de la
Justice, Garde des Sceaux

/~\\Pl
Aliounett~~a M e

Le l-iinistrede l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations

avec~er. As emblées
. '\..---: /r{ 1

~
I ,~yfr\,j

Daouda SO\v /
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.REPUBLIQUEDUSENEllAL Dakat', le 6 juin 1~8

Un Peuple - Un But - Une Foi-----,----
MINISTEREDE LAJUSTICE "

'.""): .. "

EXPOSE DES MOTIFS. _ ..•.

L t article 44 du Code de procédure pénale donne
dans tous les cas pouvoir au juge de paix qui ne réside .pas au siège
d'un Tribunal de 1ère Instance, de se saisir d'office de tout crime
ou délit excédant sa compétence commis dans le ressort de sa juri-
diction, et d'i.~struire le dossier.

.f
Dans le but de donner le maximumde garantl.es au

respect des libertés individuelles, le législateur de 1965 avait
prévu une réserve particulière importante.

La possibilité de décerner mandat de dép8t ou
d'arr~t ne lui avait pas été accordée,mais avait été laissée'au
juge d'instruction normalement compétent.

Cependant pour p~éserver la bonne marche de l'ins-
truction, il avait été prévu que le juge de paix pouvait garder le
prévenu à sa disposition pour une durée qui ne pouvait dépasser trois
jours.

D~;s'contr$1es effectués dans certaines prisons ont
révélé qu'il arrivait que le délai maximumde mise .:scas garde ne soi t
pas respecté et que les prévenus soient ainsi irrégulièrement détenus.

Le délai de trois jours paraissant trop court, pour
certaines juridictions éloignées du Tribunal de 1ère instance et mal
desservies, 'le Gouvernement propose de le porter à huit jours.

Compte tenu de cette facilité offerte, il ne
sera plus toléré, en aucun cas, que la durée de la mise sous garde
dépasse la périOde de huit jours prévue par le présent texte qui
modifie seulement le 10 du 3ème alinéa de l'article 44 du Code de
procédure pénale.

Cf loi n° 1979/20 du 24 janvier 1979

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPU8UQJE DU SENE GAL

ASSEM8LEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION OROINAIRE DE 1 9 7 8

RAPPORT

fait

au nom de la Commission de la Législation; de la Justice, de l'Administration Générale
et du Réglanent Intérieur.-

sur

Le Projet de Loi nO 79/78 abrogeant et remplaçant le 1° du 3ème alinéa de l'article l
44 du Code de procédure pénale

Par

Monsieur 80ubacar SECK

RAPAJRTEUR.-

----------------------------------------------------~---.~-------
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Monsieur 12 Préside.ut,
Mes Chers Col.Iè.guee,

~n ve'rtu des Jis?ositions' de l'article 44 du Code
de procédure pénale, 1(-;;j u2-= de patx peut d.'office se saisir de tout
c rtme ou délit excédant sa compétence cO:'-_ù-::1Î!;dans le ressort de
sa juridiction Et d'instruire le dosai.er ;

Lé: possibilité d(; décerner mandat de dép$t ou
d' arr~ mevant dE.: l'autorité du juc,::::J'instruction, le lé;ji:slateur
de 1965, dans 1·2; but d,~préserve.r la bonne marche Je l'instruction,
perm.f2ttait au jUG~ de paix de .:;arJer le P rÉ:vEnuà sa disposition
pour une iuré'3 qui ne pou-vait excéder trois jours.

L'expérience ay.::nt pro uv é qUE: ce délai était
la pl upa rt du ter•.aps d épas sé parce C!.t_2 trop court, surtout pour
ce rtaines juridictions éloi .snées du Tribunal. de Iè rc Instance et mm
desservies, 1.:::. Gouvel."'Ilr::mentsouef.eux de donn cr le mextmum de
;]aranti8s au r:ë!s,!?cctdes Libert é s mdtvtduell es , a proposé de le
porter È: huit jour-a,

Ce projet a G.:.!.1enéles Coramt ss atr-es à
s'interrOGer sur Les ;Jétrantie:s offertes à l'inculpé et sur le recours
que ce d~rnier pourrait intenter en cas de dép as sement du délai.

~ , , t" l' 't'~41 DU!)::té ces preoccupa rons , OpyOS110n
a' cru devoir ·-::l.,:=I:.lé.l1..:lerau 'GouvernE::-~lE:ntde retirer le projet et de
l'étua.ie:r à. nouv-eau afin dfévit~~r d'instaurer U41e di!)cri:;:~n.néltion
ent1."(;;le prévenu :;;>YOCh2 du Tribunal clE Iè r« In.sterice et celui
qui en est très éloicné.

.1 •.

•..
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- 2 -

LE: Gouv erriement ayant donné les él:;>é'..iseElc:nts
néce s setr-es relatifs à l'application sans aucune complaisance des
dispositions dG ce projet, la Commts ston , après' avoir rejeté 'UJ.-:'

amendement au texte proposé par l'opposition, l'a adopté, à la
majorité.

mirreas

Auparavant, en acco avec. ,1'3 Go~vern;~.illent,
ernendé les t re pre:m.1E:reS lienes de

el.Le fo rmul etton, /

.ARTICL UNIOUE. - lrArticl~ du Code de la
complét-e-~-p-a--r--d-i-s""P""O-S-l-·tionsci-~ès, constituant Les

6 et sutvants // s: -

les Commissaires

Le res v-~sans charigements «
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/ N° 79.20 1
il Il 1 0

Un Peuple - Un But - Une Foi

abrogeant et remplaçant le 1° du
3ème alinéa de l'article 44 du Code
de Procédure pénale.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa séance
du lundi 15 janvier 1979,

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit

ARTICLE UNIQUE: le 1° du 3ème alinéa de l'article 4L~ du Code de Pro-
cédure penale est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
"Article 44, 3ème alinéa ••••••• 10 ••••••••

Il ne peut décerner de mandat de dépôt ou
d'arrêt et doit en demander la délivrance au juge d'instruction du
ressort; néanmoins, il peut garder le prévenu à sa disposition jusqu'à
décision du juge d'instruction qui doit intervenir dans les huit
jours de la mise sous garde. Celle-ci ne peut en aucun cas être pro-
longée au delà de ce délai".

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 24 janvier 1979

Par le Président de laRépublique
Le Premier Ministre

Léopold Sédar Senghor

Abdou Diouf
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